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Le contrôle URSSAF peut, selon les cas, se faire sur place dans les locaux de l’entreprise ou sur pièces, dans les locaux de l’URSSAF. Com-

ment ces contrôles se déroulent-ils ? Quels sont les points observés ? Voici quelques précisions. 

 

Le contrôle sur place 
 
Il peut porter sur les cotisations et contributions exigibles dans la limite des trois années civiles et de la période en cours qui précèdent le 

début du contrôle. 

Vous devez présenter au contrôleur tous les documents nécessaires à la réalisation du contrôle. La plupart du temps l’inspecteur vous de-

mandera : 

• les bordereaux de cotisations, avis de versement à l’assurance chômage, déclarations de régulation annuelle, bulletins de salaires, dos-

siers du personnel, contrats de travail, 

• les liasses fiscales et avis d’imposition, 

• les statuts de la société, transactions, jugements de conseil de prudhommes, 

• le grand livre comptable, 

• les justificatifs de frais, … 

Lorsque votre paie et votre comptabilité sont informatisées, vous pouvez soit autoriser l’inspecteur à contrôler les éléments sur votre maté-

riel, soit mettre à sa disposition les copies des documents, des données et des traitements nécessaires au contrôle sur un support répon-

dant à des normes préalablement acceptées par écrit par l’inspecteur. 

Vous pouvez demander à effectuer vous-même les traitements nécessaires au contrôle. Dans ce cas, l’inspecteur doit vous préciser par 

écrit les travaux à réaliser ainsi que le délai dont vous disposez. 

L’inspecteur peut vous proposer un contrôle qui utilise les méthodes de vérification par échantillonnage et extrapolation. Il doit alors vous 

remettre au moins 15 jours avant un document formalisant cette démarche. 
 

 

 

 

 

 

Le contrôle sur pièces 
 
Cette forme de contrôle ne peut concerner que les entreprises employant 9 salariés au plus. 

La procédure se déroule dans les locaux de l’URSSAF, vous êtes prévenu par courrier recommandé avec accusé de réception. 

Les pièces et documents à fournir ainsi que les délais sont mentionnés dans cet avis. Les documents peuvent être envoyés en format papier 

ou informatiques. Attention, envoyez des copies et non les originaux. 

Les document demandés sont à peu près les mêmes que pour le contrôle sur place. 

Dans tous les cas, n’hésitez pas à demander l’assistance de votre expert-comptable qui sera à vos côtés pour dialoguer avec l’inspecteur et 

sécuriser la procédure.  
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